
Une dérogation mineure est une procédure d’exception accordée par le conseil d’arrondissement à un projet qui ne respecte pas toutes 
les dispositions de la règlementation de zonage ou de lotissement. Il s’agit de permettre une souplesse à la réglementation dans la 
mesure où il s’agit d’une dérogation dite « mineure » 

Réglementation
Dérogations mineures

Démarche                                                                        
Pour présenter une demande de dérogation mineure, le formulaire 
« Demande de dérogation mineure » doit être rempli et joint aux 
documents requis. Ces documents doivent être soumis à la Division des 
permis et des inspections, située au 777, boulevard Marcel-Laurin.

La demande de dérogation mineure sera transmise à la Division de 
l’urbanisme pour une étude de recevabilité. Si la demande est recevable,  
elle sera par la suite soumise au Comité consultatif d’urbanisme (CCU).

Tarification                                                                      
Des frais sont exigés pour l’étude de recevabilité et pour le traitement de 
la demande. Les frais relatifs à la demande de recevabilité ne sont pas 
remboursables.

Conditions                                                                       
Une dérogation mineure est accordée uniquement si toutes les 
conditions suivantes sont respectées : 

•  L’application du règlement sur le zonage ou le lotissement causerait 
un préjudice sérieux au requérant.

• La dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les 
propriétaires des bâtiments voisins, de leur droit de propriété.

• Dans le cas où des travaux sont en cours ou déjà exécutés, le 
requérant a obtenu un permis de construction ou un certificat 
d'autorisation pour ces travaux et les a effectués de bonne foi.

• La dérogation doit respecter les objectifs du Plan d’urbanisme de la 
Ville de Montréal.

Éléments pouvant faire l’objet d’une dérogation mineure                                                       
Seules les dispositions du règlement sur le zonage et du règlement sur le 
lotissement régissant les sujets suivants peuvent faire l'objet d'une 
dérogation mineure :

• Empiétement d'un bâtiment dans une marge. 
• Localisation et dispositions normatives des usages, des bâtiments, 

des constructions et des équipements accessoires autorisés dans une 
marge et une cour.

• Superficie, localisation ou hauteur d'une enseigne.
• Niveau de plancher du rez-de-chaussée.
• Hauteur d'un bâtiment mesurée en mètres. 
• Largeur de la façade d'un bâtiment.
• Architecture et apparence extérieure d'un bâtiment.
• Profondeur, frontage ou superficie d'un terrain.
• Accès véhiculaire en façade d'un bâtiment industriel (ouverture dans 

le mur avant).
• Espace de rangement pour les logements des habitations assujetties. Cadre légal : Règlement sur les dérogations mineures no 1054

Règlement sur les tarifs no RCA14-08-1

Avis public                                                                        
Un avis public sera publié 15 jours avant la tenue de la séance du conseil 
d’arrondissement pendant laquelle la demande sera traitée afin d’inviter 
les citoyens à se faire entendre lors de la discussion sur la demande.

Validité d’une dérogation mineure                                                                      
Les travaux nécessitant une dérogation mineure doivent être réalisés et 
complétés au maximum 1 an après avoir obtenu celle-ci. 

Procédure                                                                                                                                                         
La démarche suivante présente le cheminement d’une demande de 
dérogation mineure :

Dépôt de la demande complète par le requérant 
pour l’étude de recevabilité (2 chèques)

Analyse de recevabilité par la Division de l’urbanisme

Si la demande est non recevable, le deuxième chèque sera retourné
Si la demande est recevable, le deuxième chèque sera encaissé 

Présentation de la demande au CCU

Présentation de la demande au comité plénier 
(membres du conseil d’arrondissement)

Présentation de la demande lors de la séance du 
conseil d’arrondissement pour approbation 

Émission du permis ou du certificat d’autorisation par 
la Division des permis et des inspections, s’il y a lieu

Transmision de la résolution au propriétaire

Renseignements : 311 - ville.montreal.qc.ca/saint-laurent/infofiches

Avertissement : Certaines dispositions spécifiques non citées dans ce document peuvent 
s’appliquer. Cette fiche a été préparée pour la commodité du lecteur et n'a aucune valeur 
officielle. Aucune garantie n'est offerte quant à l'exactitude du texte. Pour toutes fins légales, le 
lecteur devra consulter la version officielle du règlement et de chacun de ses amendements.

IMPORTANT : Les dispositions relatives à l'usage et à la densité 
ne peuvent pas faire l'objet d'une dérogation mineure.

Demande de permis de construction ou de certificat d’autorisation
(soumission des plans de construction par le propriétaire, s’il y a lieu)

Si recevable



 
 

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN 
ET DES SERVICES AUX ENTREPRISES 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
777, boulevard Marcel-Laurin 
Saint-Laurent (Québec)  H4M 2M7 

Téléphone : 514 855-6000 
Télécopieur : 514 855-5959 

 

► Veuillez compléter ce formulaire et vous présenter avec votre paiement à l’adresse mentionnée ci-dessus. 

► Tous les champs doivent être complétés et les documents requis doivent être fournis au moment de la demande. 

► Toute demande incomplète ne sera pas considérée. 

DOCUMENTS REQUIS 

  Un certificat de localisation ou un plan d’implantation de l’immeuble, à l’échelle et à jour, préparé par un arpenteur-géomètre. 

  Les plans d'architecture à l’échelle, si applicable (3 copies).  

  Une version informatisée (en format dwg, tiff, jpeg ou pdf) des plans soumis (sur un support CD). 

  Un échantillon des matériaux de revêtement extérieur proposés, si applicable. 

  Une procuration du propriétaire, si différent du requérant. 

  Un chèque à l’ordre de Ville de Montréal au montant de 357 $ pour l’étude de recevabilité de la dérogation mineure, non remboursable.  
      Si la dérogation mineure est recevable, faire un 2e chèque de 551 $ (pour un montant total de 908 $) pour un bâtiment résidentiel de moins de cinq (5) 

logements ou un 2e chèque de 1 459 $ (pour un montant total de 1816 $) pour toutes les autres demandes.  
  Autres :        

Vous devez consulter le règlement de zonage RCA08-08-0001 afin de vous assurer que le projet proposé est conforme à la réglementation en vigueur. 

PROPRIÉTÉ VISÉE PAR LA DEMANDE 
Adresse 

      
Numéro de cadastre (si connu) 

      

OBJET DE LA DEMANDE 
Décrivez l’objet de votre demande 

      
 

      
 

      

PRÉJUDICES CAUSÉS 
Décrivez les préjudices causés par la réglementation existante 

      
 

      
 

      
 

      

PROPRIÉTAIRE 
Prénom et nom / Entreprise 

      
Adresse complète 

      
Code postal 

        
 Téléphone  

      
Adresse courriel 

      
 SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE 

REQUÉRANT 
Prénom et nom 

      
Adresse complète 

      
Code postal 

        
 Téléphone  

      
Adresse courriel 

      
      

SIGNATURE DU REQUÉRANT DATE 
  

      

 
À L’USAGE DU BUREAU SEULEMENT 

ACB responsable :       Transmis au responsable du CCU le :                           Initiales 

PIIA applicable : 

   
 

   

  Oui   Non Notes :      

Étude de Droits acquis effectuée :   Oui   Non       

Recevabilité : 

 

  Oui    Non  357 $    Transmis à l’agent tech./urba. le :                                 Initiales 

2e chèque fourni :    551 $     1 459 $  Remis à  
                                                                              

      
20.838 F (10/2017) 




